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MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SACRÉ-COEUR-DE-JÉSUS 

REGLEMENT NUMÉRO 175 

PRÉAMBUI,E 

Vu les dispositions prévues pdr la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

Attendu que le conseil juge opportun d'amender le règlement de 
zonage numéro 156, afin de permettre, oou~ certaines conditionH, 
l'installation des garages et des abris d'autos temporaires dano lct 
marge de recul avant; 

Attendu qu'un avis de motion a été donné le 3 novembre 1997; 

Attendu que le premier projet de ce règlement a été adopté pdr 
résolution lors d'une séance tenue le 18 novembre 1997; 

Attendu qu'une assemblée publique de consultation portant sur cF. 
règlement a été tenue le 1• décembre 1997; 

Attendu que le second projet de ce rè':)lement a ét~ adopté par 
résolution lors d'une séance tenue le 16 décembre 1997; 

Attendu que le 27 décembre 1997, ce règh ... mAnt a été réputé approuvf> 
par les personnes hctbiles à voter; 

En conséquence, il est proposé par Jedn-Yves Faucher, appuyé par 
Lynda Laplante et résolu unanimement: 

Que le présent règlement numéro 175 amende le règlement de zonage 
numéro 156 selon les disposi tians contenues dans 1 es art ic 1 es 
suivants, à savoir: 



' . 

Art;icle 1 

ArtjclP 2; 

Article 3; 

Préambule 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrdnte du présent 
règlement. 

Règlement amendé 

Le règlement de zoriage numéro 156, subséguenuuent modifié 
par le règlement numéro 167, e~t à nouveau ·modifié selon 
les dispositions ci-dessau~. ToutAs les autre~ 
dispositions du règlement nuruAr·o 156 et de son anlenot"rnl:'!nt. 
numéro 167 continuent à s'appllquer intégralP.ment. 

Autorisation d'installer des garages ou des abris 
d'autos temporaires dans la marge de recul avant 

L'article 5.5.1.1. est remplacé par le nouvel article 
5.5.1.1. suivant: 

5.5.1.1. Construction~ et quyra<Jt<o Ji'rqhibt~~ c:i,)us la m !tCI.Jt' 

de recul ayant 

A. REGLE ceN€RALB 

Tous les bâtiment~ ~ont prohibés ddn~ la mdrge 
de recul avant. De plu~, les piscines sont 
prohibées dans ld marge de recul avdnt. 

B. Exceptjons à la rè~h~ ~énérah• 

1.Les con~tructions annexes 

Malgré la règle g~n~rale, les galeries, 
perrons et les escaliers sont autorisés dan~ 
ld marge de recul a~ant pourvu que ces 
constructions n'empiètent pas plu~ de deux 
(2) mètres dans la marge de recul avant. 



2.Les ~ara~es et abris d'autos tem~oraires 

Du 15 octobre d'une année au 15 mai de 
l'année ~uivante, un garage ou un abri 
d'autos temporaire est permis dans la marge 
de recul avant et ce, jusqu'à la limite de 
propriété (ligne avant de l'emplacement). 
Cependant, aux intersections de routes 
(rangs ou chemin~) une distance de 4,5 
m~tre~ à pdrtir de la limite de propriét~ 
,-JdjdC'ent à l'empr .iHt-~ d(~ Li rotüt• doit f•trt· 
laissée libre et ce, sur une distance d'au
moins 15 mètres de part et d'autre du point 
d'intersection des limites de propriété 
adjacent à l'emprise de~ routes. 

Lor~ de l' ~xP.cuti on de~ t r·avaux d'entretien 
(incluant le d~neigHmRnt des voies de 
circulation ) la municipalité n'est jamais 
responsable des bris ou dommages occasionnés 

par ses équipements à un garage ou un abri 
d'auto temporaire installé en tout ou en 
partie dans la mar<Je de recul avant. 

Article 4 Entrée en y1gueur 

Le présent règlement entrera en vigueur 
conformément à la loi. 

Adopté à Sacré-Coeur-de-Jésus 

ce dnuziP.me jour de -janvier 

~~:#? 
Mdrcel Roy, n~ire 

rie-Franc~ Létourneau, sec. trés. 

Copie certifiée vrdie et conforme 

Ce douzième jour· de janvier 1998 

secrétaire-trésorière 
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